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TEXTE INTEGRAL

une permission d’absence de trois mois pour en jouir a Madagascar, est accordée a M.Rajoelina, dactylographe contractuel en
service a la Sdreté. Il pourra, sur sa demande, percevoir, avant son départ, une avance de solde dans les conditions prévues
a l'article 11 du décret du ler aolt 1944 susvisé ; il profitera de la premiére occasion maritime et voyagera en 3e classe.
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